
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel triennal 2017-2019 conclu dans le cadre d'Inter-Rhône, qui figure en annexe du
présent avis, est  étendu par  arrêté du 26 décembre 2016 publié au  Journal officiel  du 5 janvier 2017, à
l'exception :

-  des 2e et 3e paragraphes de l'article 3-a « un exemplaire contenant les données économiques de la
déclaration annuelle d'inventaire au 31 juillet (DAI) est transmis à Inter Rhône dans les délais réglementaires
selon les modalités de la convention DGDDI/Inter Rhône ou directement par internet ;

Le modèle de DAI d'Inter Rhône est repris par tous les opérateurs » ;

- du passage suivant de l'article 4-a « tous les champs du contrat doivent être renseignés. Tout contrat
incomplet n'est pas enregistré/visé par l'interprofession » ;

-  des  passages suivants  de  l'article  4-c  «  la  DRM,  telle  que  visée  ci-dessus,  peut  être  dématérialisée
(l'opérateur qui fait le choix de la dématérialisation ne peut plus faire de déclaration papier). Les données
économiques  de  la  DRM  sont  alors,  dans  leur  ensemble,  saisies  sur  le  site  de  l'interprofession.
Conformément  aux modalités prévues dans la  convention  interprofession/DGDDI,  ces informations sont
ensuite transmises sur le site douanier de Ciel en vue de permettre la déclaration et le paiement des droits
par les déclarants. » ;

- du passage suivant de l'article 11-b « Inter Rhône établit une convention avec les organismes d'inspection
ou de contrôle. Cette convention prévoit qu'Inter Rhône leur transmette les résultats des dégustations de
suivi aval qualité, pour les AOC qui dépendent d'elles et qui ont donné leur accord » ;

- des articles 12 et 13.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033793861&fastPos=1&fastReqId=413573782&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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